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Mot du Maire 
Madame, Monsieur, l’exercice budgétaire 2018 est maintenant clôturé. 
Trésorerie et municipalité ont fini l’exécution budgétaire avec les mêmes 
résultats ; ils sont favorables à notre commune. Nous terminons avec un budget 
de fonctionnement en excédent de 246 096,12 € et un budget d’investissement 
en excédent de 3970,67 €. Ces données attestent du bon dimensionnement de 
nos budgets lors de leur élaboration.

Ces quelques lignes sont l’occasion pour moi de saluer le travail fait par tous les 
services de la commune pour produire et suivre un budget raisonnable.

L’exercice 2019 est quant à lui ouvert et votre conseil municipal a élaboré 
un nouveau budget primitif, sans recours à l’emprunt et sans augmentation 
d’impôts. Ce parti pris permet néanmoins un désendettement mécanique de 
notre commune de 142 400 €/an.

Notre budget de fonctionnement dégage un excédent, ce qui nous permet de 
nourrir notre section investissement et donc de faire émerger les projets que 
nous attendons tous.

Votre commune s’engage également dans le portage du projet de maison de 
santé. Cette opération a vocation à être une opération blanche pour le budget 
communal. En effet, cette réalisation répond à une attente, mais ne correspond 
pas à notre segment d’activités traditionnelles. Ainsi nous ne souhaitons pas que 
le budget communal soit impacté par ce projet. Pour s’assurer que cet objectif 
soit tenu, nous avons créé un budget annexe intégralement dédié à cette 
opération. Il garantira une totale lisibilité de l’opération.

Ce budget aura pour recette les possibles subventions émanant du Département, 
de la Région, de l’État, le fond de compensation de la TVA et les loyers. Les 
dépenses qui seront intégralement couvertes par les recettes comporteront le 
remboursement du capital et le remboursement des intérêts de l’emprunt.

Je souhaite terminer cette synthèse en saluant le travail de nos agents 
techniques. Nous avons fait le choix de l’internalisation. Il s’est traduit par la 
décision d’investir, mécaniser et former nos agents. Il aboutit aujourd’hui à une 
réactivité et une polyvalence, vecteur d’économie et d’efficacité (déneigement, 
espaces verts, entretiens et transformation des bâtiments). Nos agents ont su 
tirer parti de ces investissements pour exprimer leur potentiel.

Espérant que cette synthèse vous permette de constater le sérieux budgétaire 
souhaité par vos élus et concrétisé par nos services.

Cordialement, 
Morgan GRIFFOND
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BUDGET PRIMITIF 
de fonctionnement 2018 par chapitres

Le Budget est articulé autour de deux sections qui doivent être en équilibre, le fonctionnement et l’investissement.  
Les dépenses doivent être égales aux recettes. Les recettes de fonctionnement viennent principalement de l’Etat, et des 
impôts locaux. L’excédent de fonctionnement permet de financer l’investissement. Cette capacité s’appelle l’autofinancement. 
Malgré des dotations en baisse, l’autofinancement de la commune en 2019 est de 344 741,15 €.

�POINT SUR L’ÉVOLUTION DE LA DOTATION GLOBALE  
DE FONCTIONNEMENT (ISSUE DE L’ÉTAT) PAR ANNÉE :

BUDGET FONCTIONNEMENT :  
Total 2 400 610,46 €

BUDGET INVESTISSEMENT :  
Total 794 954,97 €

2013.........................................300 452 €
2014.........................................291 594 €
2015.........................................249 784 €

2016.........................................202 774 €
2017.........................................176 514 €
2018.........................................172 367 €

2013  2014  2015  2016  2017 2018Depuis plus de 7 ans, le soutien de l’État ne cesse de diminuer.

1  Charges à caractère général  
728 705,76 €

2  Charges de personnel  
et frais assimilés  

935 000 €

3  Atténuations de produits  
26 000 €

4  Autres charges de gestion courante  
284 763,55 € 

5  Épargnes de gestion :  
Charges financières  

15 400 € (intérêt emprunts)  
Charges exceptionnelles  

2 000 € (divers) 
Virement investissement  

80 637,69 €  
(sans report des années antérieures)  

/ Plus report : 344 741,15 €
Fonctionnement   

> DÉPENSES

Fonctionnement   
> RECETTES

1  Impôts et taxes  
1 193 094 €

2  Dotations subventions  
et participations  
509 000 € (Dotations de l’Etat)

3  Produit des services du domaine 
et ventes diverses  
297 430 € (crèche Caf etc.)

4  Autres produits  
    & atténuation de charges : 
Autres produits de gestion courante  
72 983 € (Immeubles, SOLLAR) 
Atténuation de charges  
42 000 € (arrêt maladies 
remboursés) 
Produits exceptionnels  
4 000 € (cimetière)

 �5  Résultat reporté cumulé :  
264 103,46 €
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Les personnes ayant atteint l’âge de 65 ans, désirant bénéficier de ce dispositif, sont invitées 
�à se rapprocher de la mairie, au service Police Municipale et/ou CCAS : 04.74.70.46.02

Un dispositif spécifiquement dédié à la 
PRÉSERVATION DE LA SÉCURITÉ DES 
SÉNIORS est mis en place à Saint Pierre la 
Palud, par le CCAS et la Police Municipale 
de notre commune.
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A l’occasion du changement de municipalité survenu en 
2017, les différents services communaux ont été évalués en 
fonction de leur capacité à répondre au mieux au besoin de la 
population selon les possibilités budgétaires de la commune.

Depuis 2015 des dysfonctionnements perduraient au niveau 
de la structure d’accueil Les Petits Galibots. La baisse de 
fréquentation des familles, des lettres de parents mécontents, 
de nombreuses observations de nos partenaires CAF et PMI 
ainsi que des problématiques importantes au niveau des 
ressources humaines ont été constatées au cours de l’été 2017.

Ces problématiques se sont accompagnées de graves 
manquements dans la gestion comptable de la structure. 
Ces difficultés ont eu lieu simultanément avec une baisse 
importante de nos dotations du Département qui versait plus 
de 21 000€ par an à la commune pour cet établissement. 
Cette subvention a pris fin en 2017.

La restructuration opérée au sein de la structure a permis 
de résoudre ces difficultés. Aujourd’hui, nous sommes en 
présence d’un Etablissement bien géré ce qui lui permet 
d’être accompagné par nos partenaires institutionnels. 
A ce titre, de nombreux travaux ont pu être réalisés et 
subventionnés par la CAF. La climatisation de la structure va 
ainsi être achevée cette année, ce qui offrira des conditions 
d’accueil optimales dans un contexte où les températures 
estivales sont de plus en plus élevées.

Le tableau ci-dessous démontre cette évolution et nous 
permet de poursuivre le travail effectué sur cette structure 
dans de bonnes conditions afin de rester dans cette 
dynamique d’évolution positive.

Yann CANDY Directeur Général des Services,  
Vanessa LORINO Direction de la structure.

i

Année Nombre d’enfants 
inscrits

Nombre d’heures 
réalisées

Taux  
d’occupation

Subventions  
CAF

2015 54 41920 68 % 149 914 €

2016 74 43312 69 % 142 504 €

2017 72 44385 71 % 163 676 €

2018 92 49129 82 % 180 951 €

Janv/Fév 
2019

96 11532 96 % 191 294 €

i VOIRIE BATIMENT 
Travaux bâtiments 10 000,00 €

Alarme intrus élémentaire 5 000,00 €

Armoire clés 600,00 €

Voirie tracé 2 500,00 €

Aire de jeux cité mine mobilier 2 000,00 €

Matériel service technique 18 000,00 €

Epareuse 9 000,00 €

Réfection voie communale et piétons 32 000,00 €

Cimetière 9 000,00 €

Travaux Mairie 5 000,00 €

Équipement informatique 3 000,00 €

Étude parking zone Grésigny 5 000,00 €

Travaux gymnase 80 000,00 €

SOUS TOTAL 181 100,00 €

i PETITE ENFANCE 
Clim  avec caf (subvention) 16 000,00 €

SOUS TOTAL 16 000,00 €

i ASSOCIATION VIE VILLAGE 
Terrain pour aire événementielle et réseaux 30 000,00 €

Gradins enrochemement aire évenementielle 30 000,00 €

Tapis sol karaté 350,00 €

Sono 10 000,00 €

SOUS TOTAL 70 350,00 €

DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Semaine dev durable campagne nichoirs ect 3 500,00 €

SOUS TOTAL 3 500,00 €

ÉCOLES
Fourneaux cantine 6 000,00 €

Réaménagement cantine et table 1 000,00 €

Vpi école élémentaire 4 000,00 €

Matériel école maternelle 4 000,00 €

Meubles périsco bib 1 500,00 €

SOUS TOTAL 16 500,00 €

AUTRES 
Jeux cité minière fourniture terrassement et pose 54 000,00 €

Embellissement du village 15 500,00 €

Travaux en régie 19 000,00 €

Annonces marchés publics 12 000,00 €

Étude vestiaire foot 3 500,00 €

SOUS TOTAL 104 000,00 €

TOTAL PROJETS D’INVESTISSEMENT 391 450,00 €

PROJETS 
D’INVESTISSEMENT

CRÈCHE  
COMMUNALE

Années difficiles Années positives
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ZOOM SUR...
CLUB DE CHASSE
En Mars 2018, la Société de Chasse de Saint Pierre a changé de 
président. En effet Jean Duthel a décidé de passer la relève. Secrétaire 
de 1994 à 1997, et président de 1998 à 2018, il a quitté son poste. 

La Municipalité le remercie pour toutes ces années de bénévolat.

André Blanchon est le nouveau Président, Jean Yves Mazalon 
assure la relation entre propriétaires et chasseurs. Une commission 
« admission nouveaux chasseurs » a été créée. Les propriétaires se 
sont fortement mobilisés, ce qui permet de partager les différents 
problèmes rencontrés sur les terrains.

CALENDRIER  
DES MANIFESTATIONS

AVRIL
Samedi 6 à 19h Rendez-vous village
Dimanche 7  Repas du CCAS
Vendredi 12 Boom des 10 ans
Samedi 27 Les 20 ans du Club de Basket

MAI
Sam. 18 / Dim. 19 Stage de Karaté
Vendredi 24 Concert Chorale MJC
Samedi 25 Repas Soirée du Tennis

JUIN 

Vendredi 7 à 21h
Ouverture de la Coupe du Monde de 
Football féminin, sur Grand Écran,  
à la salle des fêtes

Dimanche 9 Classes en 9
Du 11 au 16 Festival Théâtre
Sam. 22 / Dim. 23 Gala de Danse
Sam. 29 / Dim. 30 Concours de Pétanque

À VENIR

PERMANENCE  
JURIDIQUE 
→ À la Mairie, le 18 mai 2019

FÊTE  
DES CLASSES EN 9 

DIMANCHE 9 JUIN 2019
L’Amicale des Classes en 9 invite tous les  
St pierrois(es) à participer à la Fête des 
Classes en 9, le dimanche 9 juin 2019.
Planning :
9h00	� Photos place de la Mairie : groupes, 

décades, individuelles
10h15	�Célébration religieuse à l’Église de 

Saint Pierre
11h15 �Dépôt de gerbe au Monument aux 

Morts, place de la Mairie
11h30  �Départ du défilé, dans les rues du 

village
11h15 �Vin d’honneur, place Mangini, avec  la 

participation de la Municipalité, servi  
par les conscrits des Classes en 0

Venez nombreux assister au défilé des conscrits 
de 10 à 90 ans, et partager le verre de l’amitié.

Claude Coquard - classe9.splp@yahoo.com

CARNAVAL DU VILLAGE
Samedi 9 mars, Voldemort, un horrible mage noir, déambulait 
dans les rues de St Pierre. Il était joyeusement escorté de 
sorciers, princesses et super-héros d’un jour. Arrivé à la salle 
des fêtes, c’était certain que Voldemort, alias M. Carnaval, ne 
s’en sortirait pas ! 

Les apprentis héros se sont frottés à des matchs, très disputés, 
de « Quidditch ». Ils ont pu tester leur habilité lors de la pêche 
à la ligne et laisser vagabonder leur imaginaire lors de la 
représentation des Tontons ballons. Avec toutes ses activités, 
les ventes de crêpes et les brochettes de bonbons ont disparu 
comme par magie.

Les Zanims St Pierroises
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